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FONGECIF Provence Alpes Côte d’Azur
DOSSIER DE DEMANDE

D’ACCREDITATION
ORGANISMES PRESTATAIRES

DE BILAN DE COMPETENCES

ANNEE 2011
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       ENGAGEMENT POUR L’ACCREDITATION

FONGECIF Provence Alpes Côte d’Azur                
DES OBC POUR L’EXERCICE 2011
Je, soussigné(e)






agissant en qualité de dirigeant juridiquement responsable, dans l’organisme :
Siège Social : 

Adresse

Tel :






Email :









(à renseigner obligatoirement)

Nature juridique :

Enregistré sous le n° d’activité …………………………………auprès du Préfet de la Région Provence Alpes Côte d’Azur (au titre des Bilans de Compétences entrant également dans le champ de l’article  R6322 du Code du Travail) 

S’engage à respecter le cadre du bilan de compétences défini par la loi n° 91405 du 31 décembre 1991, le décret n° 92.1075 du 2 octobre 1992 et la circulaire DFP N° 93-13 du 19 mars 1993 

Certifie, pour tous les sites prestataires de bilans concernés, l’authenticité des informations données et des pièces justificatives fournies.

S’engage à ne pas faire sous-traiter l’intégralité de la prestation bilan à un autre organisme.

S’engage à signaler toute annulation ou tout abandon de la part du bénéficiaire.

S’engage à procéder à un contrôle permanent des prestations offertes et reste en mesure d’attester à tout moment l’authenticité des informations données à la demande du FONGECIF PACA.

Certifie qu’une personne au moins dans l’équipe des intervenants du Bilan de Compétences détient un diplôme l’autorisant à faire usage professionnel du titre de psychologue.

Accepte le barème de prise en charge du bilan de compétences pour une prestation de 24 heures, qui est de 
1 300 €, et s’engage à ne demander aucun complément financier au bénéficiaire du bilan.
S’engage, en cas de changements dans l’organisme, dans l’équipe d’intervenants, dans les méthodes et les outils, au cours de l’année, à fournir immédiatement les pièces attestant de ces changements, et notamment la liste des intervenants, avec leur type de contrat, leur date d’entrée, leur CV ou la copie du diplôme autorisant l’usage professionnel du titre de psychologue.

S’engage à accepter tout contrôle du FONGECIF PACA ou d’un intervenant mandaté par lui, sur pièces et sur site, concernant les bilans de compétences qu’il finance.

S’engage à respecter les critères obligatoires cités pages 3 à 5.


Fait à                                                   , le

Signature et cachet de l’organisme (précédés de la mention manuscrite « lu et approuvé »)




I - Critères méthodologiques et déontologiques

	Justificatifs demandés
	
	Cocher les cases correspondant à vos pratiques

	le document
	Information préalable à la mise en œuvre du Bilan de Compétences
	 Remise d’un document général écrit relatif au Bilan de Compétences mis en œuvre par le prestataire

 Présentant :

       - les objectifs du Bilan de Compétences

       - la méthodologie utilisée par le prestataire lors des 3 phases du bilan

       - les moyens matériels et humains

	
	Contractualisation
	 Signature avec le demandeur de la convention passée pour chaque Bilan de Compétences avant le démarrage du bilan



	2 synthèses anonymées
	Document de synthèse remis au salarié à l’issue du Bilan de Compétences
	 Conformité à la réglementation (décret du 2/10/92)

 Définition ou confirmation d’un projet professionnel et d’un plan d’action permettant de le mettre en oeuvre

 Soumis au bénéficiaire pour éventuelles  observations lors d’un entretien individuel en fin de bilan

	
	formulaire d’autorisation de conservation

Garantie de confidentialité
	 Information des personnes réalisant des Bilans de Compétences ou détenant des éléments sur le bilan sur leur obligation de confidentialité

 Destruction, en fin de Bilan de Compétences, des documents élaborés en cours du Bilan de Compétences (sauf autorisation écrite du bénéficiaire de les garder 1 an maximum pour le suivi  post-bilan)


	descriptif des modalités d’organisation,

de la méthodologie,

des outils et méthodes
	Suivi post-bilan
	Mise en œuvre d’une procédure d’accompagnement du plan d’action (entretiens ou autres)

 Une rencontre à 6 mois pour faire le point sur le projet professionnel

	
	Mise en oeuvre et modalités de réalisation du bilan de compétences
	 Les 3 phases prévues par la loi

 Un entretien individuel et personnalisé par étape, au minimum

 Adaptation du déroulement de la démarche et du nombre d’entretiens individuels aux besoins du bénéficiaire

	
	Outils et méthodes mis en oeuvre
	 Description des outils et méthodes

 Utilisation d'outils et méthodes fiables et validés au sens de l’article R6322
 Indication pour chaque outil utilisé, de l’objectif recherché et des qualifications de l’opérateur mettant en œuvre l’outil


II - Critères de compétences

	Justificatifs demandés
	
	Cocher les cases correspondant à vos pratiques

	la liste des intervenants ci-jointe + CV actualisés et détaillés + copie du diplôme autorisant l’usage du titre de psychologue *


	Compétences internes de

l’organisme
	 Personnel permanent 

 L’organisme doit ici être en mesure de justifier qu’il dispose de façon permanente d’un personnel qualifié sachant mettre en œuvre les outils et la méthodologie utilisés par l’organisme pour la réalisation de ses bilans de compétences.

 Au moins 1 intervenant salarié opérateur de bilan

 Contrôle et suivi de la fiabilité et de la validité des outils et méthodes mis en oeuvre

 Connaissance des métiers

 Connaissance de l’offre de formation

 Qualification des opérateurs de bilan (formation, expériences significatives en bilan, champs d’intervention) adaptée aux exigences réglementaires et déontologiques



	
	Modalités de mise à disposition des compétences
	 Un opérateur référent pour chaque bénéficiaire

	
	Compétences externes mobilisables


	 Professionnels constitués en réseau (information sur métiers - marché de l’emploi - recours à des moyens externes d’évaluation des compétences)




* Selon la loi n° 85-772 du 25 juillet 1985 et ses décrets d’application

III - Critères organisationnels
	Justificatifs demandés
	
	Cocher les cases correspondant à vos pratiques

	
	Délais de réponse à la demande du salarié

Procédures d’accompagnement du bénéficiaire dans ses recherches
	 Une quinzaine de jours maximum

 Documentaires

 Enquêtes métiers

 Autres


IV - Critères structurels
	Justificatifs demandés
	
	Cocher les cases correspondant à vos pratiques

	description des locaux dédiés à l’activité
et

attestation de l’expert-comptable

la liste des intervenants ci-jointe


	Indépendance à l’égard des autres activités - Conditions matérielles de réalisation du bilan de compétences

Implantation géographique


	 Existence d’une structure destinée exclusivement à la réalisation de bilans de compétences 

 Tenue d’une comptabilité distincte de l’activité bilan 

 Personnel et locaux affectés à l’implantation permanente dans la Région PACA


V – Critères liés à l’activité 
	Justificatifs demandés
	
	

	tableau joint en annexe


	
	Expérience de l’organisme en matière de bilans et prix  moyen pratiqué des bilans mis en œuvre


	
	Indication du nombre de bilans réalisés et du prix moyen pratiqué (du 1er janvier au 30 juin de l’année n et du 1er juillet de l’année n-1 au 30 juin de l’année n) financés par le FONGECIF PACA et/ou financés par d’autres structures  y compris les entreprises et les individuels
	

	tous les documents adéquats (dont Compte Rendu Statistique et Financier)
	
	Seuil d’activité requis
	
	Avoir achevé* 10 bilans financés par le FONGECIF PACA entre 01.07.09 et le 30.06.10 pour les OBC accrédités en 2009 et 2010
ou
Avoir achevé* 5 bilans financés par le FONGECIF PACA entre le 01.01.10  et le 30.06.10, pour les OBC accrédités pour la 1ère fois en 2010
A défaut ou en complément, l’OBC ayant eu une activité de bilans  R6322 avec des OPCA ou des entreprises ou des individuels, doit apporter la preuve (par tous documents adéquats) qu’il a atteint le seuil de 10 ou de 5 bilans achevés*.

* Un bilan « achevé » signifie que le dernier entretien avec restitution du document de synthèse a été effectué.

	


Le FONGECIF PACA se réserve le droit de retirer son accréditation 

à tout organisme qui ne respecterait pas ses engagements, même en cours d’année
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